
Exper t  mar i t ime 

L’expert maritime, aussi appelé consultant maritime est un technicien 
qui, par ses connaissances, sa formation technologique et son expé-
rience, est apte à exprimer une opinion d’expert sur des sujets de 
technologie maritime. 

Secteurs  d ’act iv i tés :  

Profession libérale 

Expertise, transport logistique 

Nature du trava i l :  

Les interventions de l’expert maritime sont fréquemment associées à 
l’assurance maritime, aux avaries et aux enquêtes pour accident ou 
fraude. 
Il peut travailler en cabinet d’expertise, en entreprise de transport, sur 
site portuaire et est référencé dans différents domaines d’interven-
tion : 

• Marine marchande : commerce, pêche et batellerie 

• Plaisance et nautisme 

• Transport de marchandises 
Au-delà de ces trois grands domaines d’application, les expertises 
peuvent porter sur des aspects très variés de l’activité maritime selon 
les missions. 
L’expert est d’autant plus un marin, formé aux dernières techniques, 
entouré de spécialistes, et équipé d’outils d’analyses nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission. 
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